
 
Ministère de l'économie, des finances et de l'industrie 

Arrêté du 19 décembre 2003 modifiant l'arrêté du 2 octobre 1997 modifié relatif aux additifs pouvant être employés dans 
la fabrication des denrées destinées à l'alimentation humaine  

 

 
Le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées, le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la 
pêche et des affaires rurales, la ministre déléguée à l'industrie et le secrétaire d'Etat aux petites et moyennes 
entreprises, au commerce, à l'artisanat, aux professions libérales et à la consommation, 
 
Vu la directive 2003/52/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2003 modifiant la directive 95/2/CE en ce 
qui concerne les conditions d'utilisation de l'additif alimentaire E 425 konjac ; 
 
Vu le décret n° 89-674 du 18 septembre 1989 modifié relatif aux additifs pouvant être employés dans les denrées 
destinées à l'alimentation humaine ; 
 
Vu l'arrêté du 2 octobre 1997 modifié relatif aux additifs pouvant être employés dans la fabrication des denrées 
destinées à l'alimentation humaine ; 
 
Vu l'avis de l'Agence française de sécurité sanitaire des aliments en date du 9 septembre 2003, 
 
Arrêtent : 

 

Article 1 

 
A l'annexe III-D de l'arrêté du 2 octobre 1997 susvisé, la ligne relative à l'additif E 425 : konjac, i) gomme de konjac, ii) 
glucomannane de konjac, est modifiée comme suit : 
 
La mention : « denrées alimentaires en général (à l'exclusion de celles visées à l'article 11, paragraphe 3 » est 
remplacée par : « denrées alimentaires en général (à l'exclusion de celles visées à l'article 11, paragraphe 3, et des 
confiseries gélifiées, y compris les produits de gelée en minibarquettes) ». 

Article 2 

 
Le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, le directeur général de la 
santé, le directeur général de l'alimentation et le directeur général de l'industrie, des technologies de l'information et des 
postes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 

 
Fait à Paris, le 19 décembre 2003. 

 
Le ministre de la santé, de la famille 
 
et des personnes handicapées, 
 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Par empêchement du directeur général 
 
de la santé : 
 
Le chef de service, 
 
Y. Coquin 
 
Le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, 
 
de la pêche et des affaires rurales, 



 
Pour le ministre et par délégation : 
 
Le directeur général de l'alimentation, 
 
T. Klinger 
 
La ministre déléguée à l'industrie, 
 
Pour la ministre et par délégation : 
 
Le directeur général de l'industrie, 
 
des technologies de l'information et des postes, 
 
J.-P. Falque-Pierrotin 
 
Le secrétaire d'Etat 
 
aux petites et moyennes entreprises, 
 
au commerce, à l'artisanat, 
 
aux professions libérales 
 
et à la consommation, 
 
Pour le secrétaire d'Etat et par délégation : 
 
Le directeur général de la concurrence, 
 
de la consommation 
 
et de la répression des fraudes, 
 
B. Parlos 


